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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 33, insérer l'article suivant :

Lors de la remise du rapport annuel de l’Agence de la biomédecine, un débat est organisé
au  Parlement  permettant  d’évaluer  la  nécessité  d’une  évolution  du  cadre  juridique des  lois  de
bioéthique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La révision tous les cinq ans des lois de bioéthique n’est pas adaptée à la rapidité des
évolutions médicales. Néanmoins, une révision annuelle des lois de bioéthique serait une contrainte
trop forte. 

Cet  amendement  propose donc d’instituer,  tous  les ans,  un  débat  au  parlement  sur  la
nécessité de faire évoluer le cadre juridique de la bioéthique. 


